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Essais n u c l e a i r e s  (Nouve l l e -~6 lande  c .  rance) 

La Nouvelle-Zélande demande à la C o u r  d ' i nd ique r  
den mesures canservatolres 

Le Greffe de la Cour internationale de Just ice  met h la dispo-  

sition de la presse Les renseignements s u i v a n t s  : 

Le 14 mai 1973, la Nouvelle-ZPlande a dépos6 a2 Greffe de la Cour 

une demande en indication de mesures conservatoires tendant h ce que 

la France s'abstienne de faire procéder 21 des essais nucloafres 

provoquant des retombées radioactives t a n t  que la Cour sera saisie de 

l'affaire q u i  lui a é t k  soumise le g mai p a r  l a  Nouvelle-Zélande 

(voir communiquC de presse no 'i";/8). 




